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É T A B L I S S E M E N T D E B I E N F A I S A N C E . — C A I S S E D E P R E 

V O Y A N C E E N F A V E U R D E S O U V R I E R S M I N E U R S . — C O N 

T R I B U T I O N P E R S O N N E L L E . — E X E M P T I O N . 

Les caisses de prévoyance en laveur des ouvriers mineurs, insti
tuées en exécution de la loi du 28 mars 1868, sont des établis
sements publics, et partant sont exemptes de la contribution 
personnelle aux termes des articles i , 15 et 27 de la loi du 
28 juin 1822. 

(L 'ADMINISTRATION DES CONTRIBUTIONS DIRECTES r„ >.A CAISSE DE 

PRÉVOYANCE EN FAVEUR DES OUVRIERS MINEURS DU COUCHANT 

DE MONS.) 

Le pourvoi é t a i t d i r igé contre un a r r ê t de la cour 
d'appel de Bruxelles, du 19 févr ier 1901. reproduit dans 
notre n° du jeudi 2 mai 1901, col . 548. 

ARRÊT. — « Vu le pourvoi fondé sur la violation, la fausse 
application et la fausse interprétation des art. 4, 15 et 27 de la 
loi du 28 juin 1822, en ce que l'arrêt dénoncé a l'ait bénéficier 
la Caisse de Prévoyance des ouvriers mineurs du Courbant de 
Mons des exemptions prévues par les articles précités de la loi 
de 1822, alors que, d'après la loi, les établissements publics 
seuls peuvent jouir de ces exemptions ; 

« Attendu que la Caisse de Prévoyance dont i l s'agit a été, en 
vertu de l'arrêté royal du 27 septembre 1891 qui a approuvé ses 
nouveaux statuts, placée sous le régime institué par la loi du 
28 mar.-1868 et l'arrêté royal du 17 août 1874, pris en exécution 
de cette loi ; 

« Que cette association, formée entre les établissements dont 
les propriétaires, administrateurs, régisseurs et directeurs ont 
adhéré aux statuts, a pour unique objet d'accorder des pensions 
et secours aux ouvriers des mines, carrières et usines associées, 
aux veuves de ces ouvriers et à leurs familles ; 

« Que l'avoir dont celle caisse dispose à cette fin se répartit en 
deux parts distinctes : la caisse des accidents exclusivement ali
mentée par les subventions des exploitants, les dotations et sub
sides de l'Etat et de la province, les dons et legs des particuliers; 
la caisse de retraite, renfermant des ressources de même prove
nance, auxquelles s'ajoute une contribution que les patrons affi
liés sont autorisés à percevoir sur les ouvriers, a concurrence de 
1 p. c , maximum, de leurs salaires ; 

« Que l'administration de ces fonds est confiée a une commis
sion de douze membres, dont font partie de droit le gouverneur 
de la province et le directeur divisionnaire des mines, et dont 
quatre sont des ouvriers élus par les membres ouvriers des con
seils d'industrie et du travail, du ressort de treize communes de 
la province du Hainaut ; 

« Attendu que cette association ne constitue pas une mutualité 
ou communauté de personnes qui, dans leur intérêt privé, met
tent en commun des ressources à se partager entre elles en cas 
de besoin; que le caractère dominant de la caisse de prévoyance 
des ouvriers mineurs est d'être une œuvre de bienfaisance; et 
qu'à raison du nombre et du genre des infortunes qu'elle a pour 
but de soulager, cette institution est éminexment sociale et d'uti
lité générale ; 

« Attendu que les pouvoirs publics qui ont organisé légalement 
les associations de l'espèce, leur ont reconnu le caractère d'utilité 
publique; que nolatnment l'arrêté royal du 17 avril 1874 est 
fondé sur cette considération « qu'il est utile, dans des vues d'in-
« térét général, d'établir un mode régulier et permanent de sur
ir veillance et de contrôle de ces institutions subsidiées » ; 

« Attendu que d'importants documents législatifs les ont appré
ciées dans les mêmes leimes; ainsi, le rapport du conseiller des 
mines Visscher, inséré à la page 777 des A7inales parlementaires 
de la Chambre des représentants, années 1853-1854, qui les 
qualifie d'établissements publics; ainsi surtout, le projet de loi 
déposé a la Chambre des représentants, en conformité de ce rap
port, le 26 janvier 1851, où l'expression établissements d'utilité 
publique, appliquée aux Caisses de prévoyance, se retrouve dans 
l'exposé des motifs et dans le texte même du projet de loi resté 
momentanément sans suite ; que l'arrêt attaqué fait, avec raison, 
observer à ce sujet que si les termes établissements d'utilité 
publique n'ont pas été reproduits dans la loi du 28 mars 1868, 
c'est qu'ils étaient devenus inutiles, puisque, dès 1854, dans la 
pensée du gouvernement, la reconnaissance d'une caisse impli
quait son caractère d'établissement public, et qu'il conste des 
travaux parlementaires que le législateur de 1868 s'est borné à 
reprendre le projet de 1854, en lui faisant seulement subir quel
ques modifications sans importance ; 

« Attendu que, dans l'exposé d_>s motifs de loi du 21 juillet 
1890, qui, sur l'initiative du roi, a institué dans des conditions 
qui présentent de l'analogie avec celles de l'espèce, une caisse 
de prévoyance et de secours en faveur des victimes des accidents 
de travail, M . le ministre des finances BEERNAERT déclare aussi 



que semblable institution constitue une mesure d'intérêt publie 
et d'intérêt social, et qu'en conséquence la proposition d'accorder 
à la caisse la personnification civile se justifie par elle-même ; 

« Attendu que si les caisses de prévoyance des ouvriers 
mineurs, dont les statuts ont été approuvés, ne sont pas adminis
trées par l'autorité publique, celle-ci intervient directement, non 
seulement pour déterminer le nombre et la qualité des adminis
trateurs, mais encore pour autoriser, contrôler ou diriger tous 
les actes de leur gestion ; 

« Qu'il suffit de rappeler à cet égard qu'en vertu de la loi du 
28 mars 1868 et de l'arrêté royal du 1 7 avril 1874, le mode 
d'élection et la composition de la commission administrative de 
ces établissements sont soumis à l'approbation du roi ; que l'ad
ministration de chaque caisse doit adresser annuellement à la 
députation permanente de la province où elle a son siège, un 
compte de ses recettes et dépenses, et répondre à toutes les 
demandes de renseignements que l'autorité lui adresse sur les faits 
concernant l'association ; que les difficultés qui s élèvent dans la 
gestion des caisses peuvent être déférées par le ministre des tra
vaux publics à une commission permanente qui a été spéciale
ment instituée à cette fin auprès de ce département et dont les 
membres sont désignés parle r o i ; que ces établissements ne 
peuvent plaider ou ester en justice sans y être autorisés de la 
manière spécifiée dans la loi et l'arrêté royal organique; qu'ils 
ne peuveni recevoir la donation ou legs que moyennant l'accom
plissement des formalités imposées aux établissements publics 
communaux ; qu'il appartient au roi de déterminer les formes et 
conditions dans lesquelles ces associations peuvent se dissoudre, 
leur mode de liquidation, l'emploi de l'actif, après payement des 
dettes, et notamment l'attribution éventuelle de cet actif à des 
bureaux de bienfaisance charges de la continuation du payement 
des pensions et secours ; 

« Attendu qu'il résulte des considérations qui précèdent que 
la Caisse de prévoyance des ouvriers mineurs du couchant de 
Mons est une institution de bienfaisance, à laquelle un acte de la 
puissance souveraine a conféré la personnification civile en vue 
d'un service public et des fins supérieures qu'elle se propose 
d'atteindre; qu'elle est pourvue d'une administration placée sous 
la surveillance et le contrôle du gouvernement, administration 
distincte de l'administration générale ou locale, et en partie indé
pendante de ceux qui l'ont fondée et qui lui fournissent des 
ressources ; 

« Qu'elle réunit ainsi toutes les conditions requises pour être 
rangée dans la catégorie des établissements publics de bienfai
sance visés aux articles 4 , 13 et 27 de la loi du 28 juin 1822, et 
qu'en décidant qu'à ce titre elle est, en vertu de ces dispositions 
légales, exempte de la contribution personnelle, l'arrêt attaqué, 
loin de méconnaître et de violer les textes de loi invoqués au 
moyen, en a fait, au contraire, une juste application; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M . le conseiller 
HICHAHD et sur les conclusions de M. JANSSENS, avocat gênerai, 
rejette le pourvoi, et condamne l'admininistration demanderesse 
aux dépens... » (Du 1 0 juin 1 9 0 1 . — Plaid. M M E S ALK. VAUTHIEK 

et GEORGES LECLERCQ.) 

COUR DE CASSATION OE BELGIQUE. 
Première chambre. — Présidence de M. Giron, conseiller. 

2 8 mars 1 9 0 1 . 

P R E S C R I P T I O N E X T 1 N C T I V E . — I N T E R R U P T I O N . — P A R T I E 

D E C R É A N C E . — I N T E R E T S . 

S'agissanl d'une créance productive d'intérêts conventionnels, si 
le créancier assigne en payement d'une certaine somme comme 
constituant une partie du capital de la créance entière, la cita
tion interrompt la prescription même des intérêts dus sur le 
restant du capital qui ne forme pas l'objet immédiat de l'a récla
mation. 

( L A SOCIÉTÉ DU GRAND CHEMIN DE FER CENTRAI. SUD-AMÉRICAIN, 

EN LIQUIDATION C. GUINOTTE.) 

Le pourvoi é t a i t d i r igé contre un a r r ê t de la cour 
d'appel de Bruxelles, du 19 févr ier 1900, rendu sous la 
p rés idence de M . J U L E S D E L E C O U R T , et r a p p o r t é B E L G . 

J U D . , 1900, col . 949. 
M . le premier avocat g é n é r a l V A N S C H O O R a conclu 

à la cassation en ces termes : 

. L'arrêt attaqué constate qu'en vertu des statuts de la Société 

anonyme du grand chemin de 1er central sud-américain, le con
seil d'administration de cette société a le pouvoir de faire les 
appels de tonds qu'il juge nécessaires suivant les besoins de la 
compagnie, en fixant les époques des versements, et qu'à défaut 
de versement aux époques ainsi fixées, les actionnaires en retard 
sont de plein droit constitués débiteurs d'un intérêt calculé à 
8 p. c. par an ; i l ajoute qu'il est constant qu'à la suite d'une 
résolution du conseil, les actions de la seconde émission devaient 
être complètement libérées le 1E R janvier 1890 et celles de la pre
mière émission le 1ER juillet 1891 et que le défendeur, souscrip
teur de deux cents actions de la première et de vingt-huit actions 
de la seconde, a été régulièrement averti de la décision du con
seil qui, tout en accordant aux actionnaires en retard un sursis 
quant à l'exécution par la vente de leurs litres, maintenait expres
sément l'obligation de payer l'intérêt de retard sur l'intégralité 
des versements arriérés à concurrence de 500 francs par titre. 

L'arrêt constate en outre qu'une assignation du 1 2 décembre 
1893 a réclamé le payement à valoir en compte sur les verse
ments dus par le défendeur, d'une somme de 9 , 9 0 0 francs, avec 
les intérêts à 8 p. c. depuis le I E ' juillet 1 8 9 1 ; qu'une seconde 
assignation du 17 décembre 1893, englobant la première 
demande, a eu pour but sa condamnation au payement d'une 
somme de fr. 16,372-73, avec les intérêts au taux statutaire de 
8 p. c , à partir de la date d'exigibilité jusqu'au parfait payement 
et que tel a été également l'objet des avenirs des 3 avril 1896 et 
8 août 1899, signifiés le premier à la requête de la société et le 
second à la requête de ses liquidateurs. 

Il n'est pas inutile de le faire remarquer, le pouvoir prétendant 
que la foi due à ces actes n'a pas été observée : l'assignation du 
12 décembre 1893 déclarait en termes exprè» que l'intérêt de 
retard sur l'intégralité des versements arriérés était maintenu et 
que c'était comme partie du solde dû sur les actions souscrites 
par le défendeur et à valoir sur le solde, tous droits pour le sur
plus restant réservés et sans piejudice de ceux-ci, que la somme 
de 9 ,900 francs, avec les intérêts de 8 p. c. y relatifs, lui était 
demandée. C'est à peu près dans les mêmes termes, et comme 
constituant également une partie du solde dû sur ses actions,que 
l'assignation du 17 décembre -189.J et les avenirs des 3 avril 1896 
et 8 avril 1899, caractérisaient les sommes qui en faisaient l'im-
porl. Ces citations en justice ont donc porte, leur texte l'établit 
clairement, sur des sommes faisant partie d'une créance plus 
forte, exigible dans son intégralité et sur les intérêts afférents à 
ces sommes. La question que vous avez à résoudre, telle qu'elle 
se dégage des éléments de fait constates par l'arrêt, mis en regard 
des actes authentiques sur lesquels il s'appuie, se pose de la 
manière suivante : L'assignation en payement d'une partie d'une 
créance, exigible dans son intégralité, a-t-elle pour ellet d'inter
rompre la prescription des intérêts conventionnels dus pour la 
créance entière, ou cette interruption n'affecte-t-elle que les seuls 
intérêts.relatifs aux sommes expressément réclamées? 

11 est à peine nécessaire de le signaler, c'est la une pure ques
tion de droit que le juge du lond n'a pu trancher souverainement, 
son pouvoir d'appréciation, si étendu qu'il puisse être, ne lui 
permettant pas de déterminer sans contrôle les conséquences 
juridiques des actes dont il constate l'existence et la teneur. Le 
pourvoi est incontestablement recevable; le texte même de l'arrêt 
ne laisse subsister à cet égard aucun doute, car c'est exclusive
ment par des considérations de droit, tirées de la nature particu
lière de la prescription quinquennale, qu'il décide que les cita
tions en justice, dont i l vient d'être fait mention, n'ont produit 
leur effet interruptif que sur les intérêts des sommes dont le 
payement était expressément réclamé, aucune réserve n'ayant pu 
l'étendre à des intérêts laissés en dehors de la poursuite. 

L'article 2 2 1 9 du code civil donne de la prescription la défini
tion suivante : « La prescription est un moyen d'acquérir ou de 
« se libérer par un certain laps de temps et sous les conditions 
« déterminées par la loi. » 

« Les obligations », disait IÎIGOT-PRÉAMENEU dans l'exposé des 
motifs de ce titre du code civil, « s'éteignent par la prescription 
« lorsque ceux envers qui elles ont été contractées ont négligé, 
« pendant le temps que la loi a fixé, d'exercer leurs droits. » 

Telle est donc la raison juridique qui a l'ait admettre la pres
cription, telle est la base légule sur laquelle elle repose : la négli
gence du créancier à faire valoir ses droits. Que cette négligence 
disparaisse et la prescription n'a plus de raison d'être. Aussi un 
arrêt de la cour de cassation de France du 1 1 mars 1 8 9 6 (JOURN. 

DU PALAIS, 1900 , I , 515) , décide-t-il que la prescription quin
quennale des intérêts ne court pas contre lui , lorsqu'il n'est pas 
en faute de ne pas les avoir exigés. Que fait le créancier lorsqu'il 
réclame une partie d'une seule et même Créance, exigible dans 
sa totalité? 11 fait valoir, i l rappelle, i l exerce son droit sur la 
créance entière, puisque la somme réclamée, pour être adjugée 



en justice, exige la preuve de la débition de la créance plus forle, 
dont elle fait partie intégrante et sans laquelle elle serait dépour
vue, lorsqu'elle procède d'une même cause, d'existence et de 
titre. El C( la est si vrai que, pour établir la compétence et le taux 
du ressort, c'est la créance entière, si elle n'est pas reconnue, et 
non la fraction de cette créance, expressément réclamée, qu'il 
faut envisager et faire entrer en ligne de compte. Si donc le 
créancier réclame une partie de ce qui lui est dû, en constatant 
que la somme réclamée revêt ce caractère juridique d'être englo
bée dans une créance plus forle, dont elle ne constitue qu'une 
fraction, aucune négligence à faire valoir et à exercer ses droits 
ne lui est imputable, et l'interpellation judiciaire, dès qu'elle 
porte sur une partie de la créance dont la débition totale est invo
quée, embrasse en réalité, quant à son effet interruptif, en vertu 
de la notion même de la prescription, la créance entière. 

Parmi les causes qui interrompent la prescription, l'art. '2244 
du code civil range une citation en justice, un commandement 
ou une saisie, signifiés à celui qu'on veut empêcher rie prescrire, 
be son côté, l'article 2248 dispose que la prescription est inter
rompue par la reconnaissance que le débiteur fait du droit de 
celui contre lequel i l prescrivait. Ici, c'est la reconnaissance 
volontaire, là c'est la reconnaissance forcée. Si le débiteur paie 
un acompte sur la somme due, il reconnaît volontairement par 
ce fait, nul ne songe à le contester, le droit du créancier sur la 
totalité de la somme, puisque c'est, en dernière analyse, le droit 
à la totalité de celte somme qu'il prescrivait.il reconnaît la dette 
dans son intégralité et la prescription est interrompue en vertu 
de l'article 2248 du code civil. La demande judiciaire d'un 
acompte a dès lors la même valeur, la même portée elle même 
effet juridique; elle affirme le droit du créancier sur la totalité de 
la somme et elle a pour objet comme pour résultat d'obtenir par 
le payement de cet acompte la reconnaissance forcée de la créance 
entière. La reconnaissance volontaire et la reconnaissance forcée 
sont, quant à leurs effets, placées par le législateur sur la même 
ligne; et si l'une emporte l'interruption de la prescrisption pour 
le tout, l'autre doit nécessairement aboutir à la même consé
quence. Aussi la doctrine admet-elle,sans contradiction pensons-
nous, que la demande en justice d'une partie d'une créance inter
rompt la prescription pour la créance entière. En réclamant par 
son assignation du 12 décembre 1893 le payement d'une somme 
de 9,900 francs, à valoir en compte sur le solde des versements 
dus parle défendeur, ses droits pour le surplus étant expressé
ment réservés, la société demanderesse a donc interrompu la 
prescription pour l'intégralité des versements restés en souffrance, 
et c'est la somme totale, dont la somme réclamée ne constituait 
qu'une partie, qui, parcelle interpellation judiciaire, a vu cesser 
en ce qui la concerne les effets de la prescription. 

Ce point résolu dans ces termes, et il nous paraît juridique
ment impossible de le résoudre autrement, aucune difficulté ne 
peut surgir à notre avis quant à la prescription des intérêts. Elle 
suit la même lot et subit le même sort. Que sont les intérêts? La 
réponse n'est pas douteuse : l'accessoire du capital. Interrompre 
la prescription à l'égard du capital, soit par une interpellation en 
justice, soit en obtenant la reconnaissance du débiteur, c'est donc 
l'interrompre au môme titre à l'égard des intérêts. Le même acte 
les embrasse nécessairement l'une et l'autre. Les fruits, intérêts, 
arrérages, frais et autres accessoires sont, aux termes de l'arti
cle 22 de la loi du 25 mars 1876, ajoutés au principal pour ser
vir à déterminer la compétence et le ressort, s'ils ont une cause 
antérieure à la demande. L'interpellation judiciaire quand elle 
porte sur le capital, porte donc en même temps sur les intérêts, 
puisqu'ils s'y ajoutent pour déterminer l'étendue delà demande. 
C'est ce qu'établit également l'article 1908 du code civil qui 
montre à quel point les intérêts se lient au capital, en disposant 
que la quittance du capital donnée sans réserve des intérêts en 
fait présumer le payement et en opère la libération, bette du 
capital, débition des intérêts, tout procède d'une même cause et 
constitue le même droit. En principe donc, conformément aux 
règles générales que le législateur a tracées, mises en rapport 
avec la définition même qu'il a donnée de la prescription, l'acte 
qui interrompt la prescription du capital produit le même effet 
sur les intérêts et si la prescription est interrompue pour l'inté
gralité de la somme due, elle l'est également pour les cinq années 
d'intérêts afférents à la créance entière. L'assignation du 12 dé
cembre 1893 a, dans ces conditions, si aucun texte légal n'y met 
obstacle, interrompu la prescription quinquennale pour les inté
rêts dus conventionnellement sur la totalité des versements que 
le défendeur était en retard d'effectuer. 

Un texte légal apporte-t-il une restriction quelconque à cette 
conclusion qui se dégage irrésistible et certaine de tous les élé
ments juridiques que nous venons d'analyser? Ce texte, nul ne le 
signale, et nous n'en connaissons aucun. 

D'après l'arrêt attaqué, le caractère particulier de la prescrip
tion quinquennale de l'article 2277 du code civil, qui ne repose 
pas sur la présomption d'un payement effectif dont la preuve 
serait devenue impossible, mais est justifiée uniquement par le 
désir d'éviter à un débiteur, négligent ou oublieux, les consé
quences funestes d'un accroissement progressif, par le seul effet 
du temps, de dettes échéant périodiquement, ne permet pas 
d'étendre, des intérêts de la somme expressément réclamée aux 
intérêts de la somme plus forte dont elle fait partie, l'effet inter
ruptif de la prescription ; mais cette thèse ne trouve aucun appui 
dans le code. 

« Il est une autre prescription établie dans le droit français 
« concernant les arrérages de rente, disait BIGOT-PRÉAMENEU dans 
« son exposé des motifs. Elle n'est pas seulement fondée sur la 
« présomption de payement, mais plus encore sur une considé-
« ration d'ordre public énoncée dans l'ordonnance faite par 
<c Louis XII en 1510; on a voulu empêcher que les débiteurs ne 
« fussent réduits à la pauvreté par des arrérages accumulés; 
« l'action pour demander ces arrérages au delà de cinq années a 
« été interdite... La crainte de la ruine des débiteurs étant 
« admise comme un motif d'abréger le temps ordinaire de la 
« prescription, on ne doit excepter aucun des cas auxquels ce 
« motif s'applique. » 

« Le créancier, disait de son côté le tribun GOUPIL-PRÉFELN, 

« enprésentant au Corps législatif le vœu d'adoption du Tribunal, 
« est averti de ce terme fatal et i l doit se reprocher de laisser 
« accumuler un plus grand nombre d'années. » 

Qui ne voit qu'ici encore, d'après les auteurs mêmes de cette 
disposition, c'est la négligence du créancier qui, au même tilre 
que pour la prescription trentenaire elle-même, justifie la pres
cription quinquennale, et que le principe d'ordre public ayant en 
vue d :éviter la ruine du débiteur par l'accumulation progressive 
des intérêts, porte uniquement sur la durée de cette prescription 
et non pas sur les règles générales auxquelles, à défaut d'un texte 
précis, elle i este assujettie. 

L'ordre même que le code a suivi quand i l a traité cette 
matière l'indique avec clarté. « On a d'abord établi, faisait BIGOT-

« PRÉAMENEU, les règles qui sont relatives à la prescription en 
« général; on considère ensuite plus spécialement la nature et 
« les effets de la prescription; on y énonce les causes qui empô-
« client la prescription, celles qui l'interrompent et la suspen-
« dent; on finit par déterminer le temps nécessaire pour pres-
« crire. » 

Toutes les prescriptions, sans restriction ni réserve, soumises 
quant à leur durée à des temps différents, demeurent donc 
astreintes, la cour le voit, en ce qui a trait à leur nature et à leurs 
effets, ainsi qu'au caractère et à la portée des actes qui les empê
chent, les interrompent ou les suspendent, à des règles iden
tiques, à moins qu'une dérogation expresse ne trouve sa formule 
dans la loi. Aucune distinction ne s'y rencontre, à l'exception du 
temps requis pour prescrire, entre la prescription quinquennale 
et la prescription trentenaire. C'est ce que vous avez reconnu par 
votre arrêt du 15 mars 1877 (BEI.G. JUD. , 1877, col 429), en déci
dant que la prohibition contenue, au chapitre des dispositions 
générales, dans l'article 2223 du code, qui défend au juge de 
suppléer d'office le moyen tiré de la prescription, s'applique à la 
prescription de cinq ans comme aux autres et la cour de cassa
tion de France, par son arrêt du 25 février 1891 (DALLOZ, Pér., 
1891, V, 406; JOURNAL DU PALAIS, 1897, I , 268), a consacré la 
même doctrine. 

11 en est ainsi également de la reconnaissance de la dette. Elle 
produit dans des conditions identiques son effet interruptif tant 
sur la prescription quinquennale que sur la prescription trente
naire. 

« La prescription de cinq ans, instituée surtout pour punir la 
« négligence des créanciers, exprime la cour de cassation de 
« France, dans son arrêt du 4 mars 1878 (JOURNAL DU PALAIS , 

« 1878, p. 1216), constitue comme la prescription trentenaire 
« un mode spécial de libération, indépendant du payement 
« effectif; elle doit dès lors être prononcée lorsqu'elle est oppo-
« sée par le débiteur, encore qu'il y ait aveu de non-payement; 
« mais le cours de cette prescription est interrompu dans les cas 
« prévus par la loi et notamment par la reconnaissance de la 
« dette, en ce qui touche du moins les intérêts ou arrérages 
« échus depuis moins de cinq ans; ces arrérages et intérêts ne 
« peuvent plus être prescrits qu'après une nouvelle période quin
te quennale. » 

Pas de doute en conséquence sur ce point qui commande, à 
notre avis, la solution du litige : La prescription quinquennale 
est régie, en ce qui concerne les causes d'interruption, prévues 
et réglées aux articles 2244 et 2248, par les mêmes principes que 
la prescription trentenaire. Elle ne s'en distingue en rien. C'est 
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ce que la jurisprudence a toujours exprimé dans les termes les 
plus explicites. De nombreux arrêts de la cour de cassation de 
France ont assimilé à cet égard l'une et l'autre de ces prescrip
tions, dont la durée seule diffère. Je me borne à citer sur ce 
point, à côté de l'arrêt du 4 mars 1878, signalé à l'instant, un 
arrêt du H décembre 1883 (JOURNAL DU PALAIS, 1884, p. 820) 
que l'on peut consulter avec fruit. 

La seule chose qui différencie la prescription quinquennale, 
non pas de la prescription trentenaire, mais des prescriptions 
plus courtes de six mois, un an et deux ans, établies par les 
articles 2271, 2272 et 2273 du code civil, c'est que ces dernières, 
exclusivement fondées sur une présomption de payement, admet
tent la délation du serment au débiteur, c'est-à-dire l'aveu de non-
payement, tandis que la prescription! quinquennale, qui a pour 
but comme pour effet d'empêcher la ruine de celui-ci par l'accu
mulation des intérêts, ne la souffre pas. L'article 2275 du code, 
qui limite, à ces courtes prescriptions, la faculté qu'il concède 
au créancier, en exclut par cela même et la prescription trente
naire et la prescription quinquennale. C'est donc en vertu d'un 
texte formel que l'une des règles inscrites, non point aux dispo
sitions générales, mais aux dispositions particulières relatives au 
temps requis pour prescrire, s'applique aux prescriptions de six 
mois, d'un an et de deux ans, à l'exclusion des autres. L'arrêt 
attaqué ne peut dès lors se prévaloir de cette circonstance pour 
en inférer que, contrairement au texte des articles 2244 et 2248, 
dont la portée est générale, l'acte interruptif n'étend ses effets 
qu'aux seuls intérêts des sommes expressément réclamées, eu 
laissant en dehors de son action les intérêts des sommes plus 
fortes, faisant partie de la même créance, que l'interpellation 
judiciaire a également mises en cause. 

Nous concluons à la cassation dans les limites indiquées au 
pourvoi. 

La Cour a s t a t u é comme suit : 

ARBÈT. — « Vu le pourvoi, signalant la violation des arti
cles 2242, 2244, 1134 du code civil, en ce que l'arrêt attaqué a 
réduit arbitrairement l'effet interruptif de la prescription attaché 
par la loi aux citations en justice et, par suite, n'a pas condamne 
le défendeur au payement de tous les intérêts qu'il s'était conven-
tionnellement obligé de payer en cas de retard des versements 
exigibles sur les actions souscrites par lui, et, en tant que de 
besoin, la violation des articles 1317, 1318, 1319 et 1320 du 
code civil, en ce que l'arrêt attaqué a violé la loi due aux assigna
tions du 12 décembre 1893, du 17 décembre 1895, du 3 avril 
1896 et du 8 avril 1899, en méconnaissant que les sommes 
expressément demandées par ces exploits étaient réclamées 
comme une fraction de la créance totale, portant intérêt à 8 p. c. 
l'an ; 

« Attendu que la prescription extinctive est, d'après l'art. 2219 
du code civil, un moyen de se libérer par un certain laps de 
temps et sous les conditions déterminées par la loi ; 

« Attendu qu'il suit de cette définition que le débiteur est 
libéré quand le créancier a négligé de faire valoir son droit pen
dant le délai légal ; 

« Attendu que la prescription est interrompue par la recon
naissance que le débiteur fait du droit de celui contre lequel i l 
prescrivait ; 

« Attendu qu'elle est également interrompue par une citation 
en justice, un commandement ou une saisie ; 

« Attendu que ces actes interrompent la prescription parce 
qu'ils impliquent la reconnaissance volontaire ou forcée du droit 
de celui contre lequel la prescription avait commencé à courir, et 
qu'on ne peut plus dès lors reprocher au créancier d'avoir négligé 
de faire valoir son droit en temps utile ; 

« Attendu qu'en réclamant en justice le payement immédiat 
d'une fraction de la somme globale énoncée dans l'exploit d'assi
gnation, le créancier affirme son intention de maintenir son droit 
tout entier et d'obtenir un jour le payement intégral de ce qui lui 
est dû ; 

« Que dès lors, la citation interrompt le cours de la prescrip
tion, même à l'égard de la portion de la dette qui ne forme pas 
l'objet immédiat de sa réclamation ; 

« Attendu que si le créancier demande le capital, i l interrompt 
nécessairement la prescription pour les intérêts stipulés dans 
l'acte qui a créé l'obligation principale ; 

« Attendu, en effet, que les intérêts conventionnels procèdent 
de la même cause et ont la même nature que la dette principale, 
dont ils sont l'accessoire inséparable ; 

« Attendu qu'il est constaté par l'arrêt attaqué que, d'après les 
statuts de la société demanderesse, le conseil d'administration 
avait le pouvoir de faire les appels de fonds qu'il jugeait néces

saires, et que les actionnaires en retard étaient de plein droit 
constitués débiteurs d'un intérêt calculé à 8 p. c. l'an ; 

« Attendu qu'il est également constaté queGuinotte, défendeur 
en cassation, avait souscrit 200 actions de la première émission 
et 28 actions de la seconde émission, et qu'à la suite des appels 
de fonds décrétés par le conseil d'administration, i l était devenu, 
de plein droit, débiteur d'un intérêt annuel de 8 p. c. sur ses 
versements arriérés, à dater du 1E R janvier 1890 quant aux actions 
de la deuxième émission, et à dater du 1 " juillet 1891 quant aux 
actions de la première émission ; 

« Attendu que, par exploit en date du 1 2 décembre 1893, la 
société demanderesse a rappelé à Guinotte qu'il avait été invité 
précédemment à verser, si pas l'intégralité de sa dette, tout au 
moins la somme de 25 francs par titre le 1ER juillet 1 8 9 1 , celle 
de 25 francs par titre le 2 6 juin 1893 et la même somme le 
1 7 juillet 1893, et qu'il était dit dans l'exploit que ces tempé
raments n'enlevaient à la société aucun de ses droits, notamment 
la faculté de réclamer l'intérêt de relard sur tous les versements 
arriérés ; 

« Attendu que la demanderesse l'assignait par le même exploit 
à l'effet de s'entendre condamner à lui payer, comme partie du 
solde dû sur les actions qu'il avait souscrites et à valoir sur ces 
actions, tous droits pour le surplus étant réservés, la somme de 
9 , 9 0 0 francs avec les intérêts au taux de 8 p. c. l'an depuis la 
date du 1ER juillet 1891 ; 

« Attendu que, par un exploit subséquent, en date du 1 7 dé
cembre 1895, englobant la première demande, elle a assigné 
Guinotte en payement de 1 6 , 3 7 2 francs, avec les intérêts au taux 
de 8 p. c. l'an à partir de la date d'exigibilité des versements jus
qu'au jour du parfait payement de cette somme, en déclarant ité-
rativement qu'elle se réservait de réclamer la totalité des sommes 
à verser pour la libération de ses actions ; 

« Attendu qu'il suit des considérations développées plus haut 
que ces citations ont eu pour effet d'interrompre la prescription 
à l'égard de l'intégralité des sommes dues par Guinotte en prin
cipal et, par voie de conséquence, des intérêts conventionnels 
afférents à ces sommes ; 

« Attendu qu'en disant pour droit que la demanderesse n'est 
fondée à exiger qu'une partie des intérêts stipulés convention-
nellement, l'arrêt a, non pas interprété le sens et la portée des 
exploits dont il se borne à relater textuellement le dispositif, 
mais apprécié les effets juridiques de ces exploits quant à la partie 
des intérêts que la société se réservait de réclamer par des appels 
ultérieurs ; 

« Attendu que cette appréciation a porté sur une question de 
droit et non sur une question de fait; qu'elle n'est donc pas sou
veraine et que partant le pourvoi est recevable ; 

« Attendu qu'il suit des considérations qui précèdent que l'arrêt 
attaqué a contrevenu aux articles 2242 , 2244 et 1134 du code 
civil ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
GIRON et sur les conclusions conformes de M . VAN SCHOOH, 

premier avocat général, casse l'arrêt, mais en tant seulement qu'il 
a dit pour droit qu'abstraction faite des intérêts de retard qui ont 
été déjà payés ou compensés, la demanderesse n'est fondée à 
exiger du défendeur que les intérêts conventionnels expressément 
réclamés par les demandes en justice produites ou à produire en 
la cause du chef de retard dans les versements, et que, pour le 
surplus des intérêts de retard, le défendeur est libéré par la pres
cription ; renvoie la cause devant la cour d'appel de Gand... » (Du 
28 mars 1 9 0 1 . — Plaid. M M E S VAUTHIER, VAN DIBVOKT et LIONEL 

ANSPACII.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

Deuxième chambre. — Présidence de M. Ern. De Le Court, conseiller. 

15 juillet 1901. 

C O N T R I B U T I O N S D I R E C T E S . — S U R T A X E . — R É C L A M A T I O N . 

D É L A I . — T A X E N O N D U E . — O R D R E P U B L I C . 

Le délai imparti par l'article 5 delà loi du § septembre 1895 pour 
les réclamations contre les surtaxes en matière de contributions 
directes, comprend non seulement le cas où l'on a été taxé trop 
haut, mais encore celui où on a été taxé alors qu'on n'eût abso
lument pas dû l'être. 

La loi qui fixe ce délai est d'ordre public et la déchéance pourrait 
au besoin être proposée d'office par la cour d'appel. 



(LA SOCIÉTÉ DES MINES DE BELLMUNT G. 1,'ADMINISTBATION 

DES CONTRIBUTIONS.) 

M . l 'avocat g é n é r a l P H O L I E N s'est e x p r i m é comme 
suit : 

La Sociélédes mines de Bellmunt, exemptée de la paienle en 
vertu de l'article 3 , lillera 0 , de la loi du 2 1 mai 1819 , a réclamé 
la restitution des sommes qu'elle a indûment payées de ce chef 
pour les années 1895 , 1 8 9 6 , 1897 , 1898 . 

Le directeur provincial des contributions d'Anvers a rejeté 
cette réclamation en ce qui concerne les exercices antérieurs 
à 1898, parce qu'elle n'avait pas eu lieu dans le délai fixé par 
l'article 5 de la loi du 6 septembre 1895 . 

Aux termes de cet article, les réclamations contre les surtaxes 
doivent sous peine de déchéance être faites dans les six mois à 
dater de la délivrance de l'avertissement extrait du rôle. 

Il n'est pas contesté que le délai imparti par la loi était expiré 
en ce qui concerne les exercices 1895, 1896 et 1897 . 

Mais la société a porté le litige devant vous parce que, d'après 
elle, l'article 5 de la loi ne concerne que les réclamations contre 
les surtaxes, mais ne serait pas applicable au cas où la taxe n'était 
absolument pas due. 

La prétention de la société est sans fondement et le mol sur taxe 
comprend les deux hypothèses. 

Si, en effet, le cas où la taxe n'était absolument pas due, n'était 
pas compris dans le terme surtuxe, il n'y aurait aucun délai de 
réclamation pour le cas et l'Etat serait sous le coup de demande 
de restitution d'une manière indéfinie ou pendant trente ans 
(art. 2262 du code civil). 

Et cela en matière d'impôts ! 
Aussi, l'interprétation donnée parla Société de Bellmunt a-t-elle 

été repoussée par la cour de cassation sous l'empire de la légis
lation antérieure (Cass., belge, 27 novembre 1865, BELG. JUD. , 

1865, col. 1577 ; PAND. BELGES. V» Contributions directes, n o s
 9 4 

et 103 , t. XXVI, col. 120) . 
La cour suprême, sous l'empire des articles 4 , § 2 , et 99 de la 

loi du 28 juin 1822, a cassé une décision de la députation perma
nente d'Anvers qui faisait la même distinction que la Société de 
Bellmunt. 

Dans l'affaire jugée en 1865, il s'agissait d'un contribuable qui 
avait payé par erreur l'impôt pour des bâtiments qu'il donnait en 
location au génie militaire. Il ignorait l'article - i , § 2 , de la loi de 
1822, qui exempte complètement de la contribution personnelle 
les bâtiments affectés à un service public. 

La cour estimant que le payement d'une somme qui n'était pas 
due équivalait au payement d'une somme supérieure à ce qui 
élait dû, a décidé que la réclamation était tardive. 

Il résulte de l'arrêt auquel je viens de faire allusion que les 
délais de réclamation touchant la mise en recouvrement et la 
perception des impôts sont établis par des lois d'ordre public et 
d'intérêt général. Il importe que l'Etat soit mis a même d'arrêter 
ses comptes à bref délai. 

C'est ce que font remarquer les conclusions de M. l'avocat 
général CI.OQUETTE. 

C'est aussi ce qui est constaté par divers arrêts de la cour de 
cassation. (Arrêt du 24 novembre 1873 , BEI.G. JUD. , 1874, 
col. 1 7 ; 1 8 février 1879 , PAS. , 1879, I , 1 4 0 ; 13 décem
bre 1880 , BEI.G. JUD. , 1 8 8 1 , col. 611 . ) Voir aussi PAND. BELGES, 

V» Contributions directes, n° 95 , t. XXVI, col. 1 2 0 et 1 2 1 . 
L'administration des contributions agirait donc illégalement et 

même inconstilulionnellement si, renonçant à la déchéance, elle 
consentait à la restitution des sommes tardivement réclamées. 
Elle contreviendrait aux articles 1 1 2 et 1 1 4 de la Constitution si 
elle restituait sans y être autorisée par une loi. 

Le rejet de la réclamation s'impose^onc. 

L a Cour a s t a t u é dans les termes suivants : 

ARRÊT. — « Attendu que la réclamation a été formée le 
5 avril 1900 contre la cotisation au droit de patente des années 
1895 , 1896, 1897 et 1898 , et était fondée sur l'iinicle 3, litt. A, 
de la loi du 2 1 mai 1 8 1 9 ; 

« Attendu que la réclamation était justifiée en droit, l'imposi
tion ayant été indûment perçue, mais que l'administration n'a pu 
l'accueillir que pour l'exercice 1 8 9 8 ; 

« Attendu, en effet, qu'aux termes de l'article 5, alinéa 3, de 
la loi dû 6 septembre 1895 , le délai extrême pour les réebma-
lions contre les impositions indues résrliant d'erreurs imputables 
aux agents des contributions directes, ne peut dépasser le 3 1 octo
bre de la seconde année de l'exercice; 

« Attendu que cette déchéance est d'ordre public; que l'admi

nistration elle-même ne pourrait pas y renoncer sans la voir pro
noncer d'office par la cour; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
LÉVY-MORELLE et sur les conclusions conformes de M . l'avocat 
général PHOLIEN, données en audience publique, déclare la société 
appelante sans griefs, confirme la décision attaquée et condamne 
l'appelante aux dépens... » (bu 15 juillet 1 9 0 1 . — Plaid. 
M M " SCHOLI E H , du barreau d'Anvers, et G. LECLERCQ.) 

TRIBUNAL CIVIL DE CHARLEROI. 
Présidence de M. de Lemaigre. 

20 décembre 1900. 

T I T R E A U P O R T E U R . — P E R T E D E L A F E U I L L E D E C O U 

P O N S . — D R O I T S D U P O R T E U R A C T U E L . — C O N C L U 

S I O N S P O U R L E P O R T E U R É V E N T U E L . — J U G E M E N T 

A U P R O F I T D U P O R T E U R É V E N T U E L . — I N T E R E T . 

A C T I O N E N J U S T I C E . 

S'agissant d'un titre au porteur, la perte on la destruction totale 
ou partielle d'une feuille de coupons n'éteint pas le droit du 
porteur de l'action. 

En cas de la perte de la feuille de coupons d'un titre au porteur, 
le possesseur actuel du titre a un intérêt actuel appréciable à 
postuler, même au profil du futur porteur, la condamnation du 
débiteur à délivrer une nouvelle feuille de coupons, lors du déta
chement du dernier coupon à échoir. 

(VAN WISSEN C. GRAND CONTY ET SPINOIS.) 

JUGEMENT. — « Attendu que la possession par le demandeur 
de l'action indiquée de la société défenderesse n'est ni contestée 
ni aucunement suspectée; que la défenderesse reconnaît que les 
dividendes afférant aux coupons 7, 8 et 9 de la dite action n'ont 
pas été touchés ; 

« Qu'elle déclare aussi que, parmi les coupons antérieurs, seul 
le coupon n° I a été payé et d'ailleurs se trouve prescrit; que les 
coupons 2 , ¡3 , 4 , 5 et 6 n'ont pas donné droit à dividendes, 
déclaration non contestée; 

« Attendu qu'en cette occurrence le droit du demandeur ou du 
porteur de l'action litigieuse, tant aux dividendes impayés des 
coupons échus qu'à ceux des coupons à échoir, se trouve suffi
samment établi, tel qu'il sera déterminé ci-après, bien que ni la 
feuille des coupons de cette action, ni la souche spéciale de cette 
feuille ne sache être reproduite; 

« Qu'en effet, si la présentation d'un coupon détaché suffit à 
donner droit au payement du dividende y afférent, ce coupon, 
comme toute la feuille des coupons elle-même, n'est que l'acces
soire de l'action a laquelle elle était attachée, de telle sorte que 
la perte ou la destruction totale ou partielle de cette feuille de 
coupons ne suffit pas à éteindre le droit du porteur de l'action 
proprement dite; 

« Que d'ailleurs la défenderesse n'a d'autre droit que d'empê
cher qu'elle ne soit exposée à payer deux fois; que tous ses droits 
seront donc sauvegardés dès qu'elle se trouvera prémunie, même 
contre la seule possibilité d'avoir à payer deux fois; 

« Attendu que les mesures ci-après ordonnées sont de nature 
à assurer ce résultat à la défenderesse, de même qu'à parachever 
la démonstration du bon droit du porteur de la dite action, puis
que, les dividendes se prescrivant par cinq ans, la défenderesse 
ne sera alors plus même en cas d'avoir à les payer deux fois, et 
que la perdurance de semblable situation au profit du porteur de 
l'action litigieuse, jusqu'à l'épuisement de la feuille de coupons 
de celle-ci, sera nécessairement l'attestation du droit exclusif du 
susdit; 

« Attendu que le porteur ultérieur de l'action litigieuse n'est 
pas un tiers au sens juridique de ce mot à l'égard des parties en 
cause, mais bien l'ayant cause du demandeur ; que celui-ci est 
donc recevable à postuler pour le porteur de cette action les 
mômes condamnations que pour soi, puisqu'on stipule générale
ment pour soi, ses héritiers ou ayants cause, ce que d'ailleurs la 
( éfenderesse a admis par le seul fait de l'émission de ses actions 
au porteur; 

« Attendu qu'il résulte de la nature même de l'action litigieuse 
que le demandeur a un intérêt appréciable à postuler dès main
tenant la condamnation de la défenderesse à délivrer au porteur 
de celte action une nouvelle feuille de coupons, lors du détache
ment du dernier coupon à échoir; 



« Que le temps qui doit s'écouler jusque lors sera la pleine 
consécration du droit du porteur, comme le tribunal l'a déjà con
staté ci-dessus ; 

« Attendu, quant aux prétentions du demandeur pour le cas 
d'amortissement ou celui de dissolution de société, que ces cas 
sont de ceux dont la prévoyance humaine doit envisager l'avène
ment; que toutetois, comme ils peuvent se présenter même en 
un temps relativement rapproché, les droits du demandeur ne 
sont alors pas aussi assurés qu'il importe qu'ils le soient pour 
obtenir dès maintenant la condamnation postulée à cet égard ; que 
cependant si dès maintenant le demandeur a certain intérêt à 
sauvegarder, en vue de ces éventualités, les dispositions ci-après 
lui donneront suffisante satisfaction ; 

« Attendu que le demandeur n'a pas maintenu sa demande de 
condamnaiion de la défenderesse aux dépens; qu'il doit même 
être considéré comme ayant admis de les supporter; 

« Attendu que de l'ensemble de ces considérations;, i l résulte 
que le demandeur n'est pas autrement recevable et fondé qu'à 
postuler les condamnations ci-après prononcées; 

<> Par ces motifs, le Tribunal, donnant acte au demandeur de 
ce que la défenderesse a déclaré qu'au cas où un tiers se présen
terait pour toucher des coupons de l'action litigieuse, elle suspen
drait tout payement jusqu'au jour où le conflit entre le demandeur 
et le porteur des coupons serait vidé par justice, et de ce qu'elle 
a déclaré de même qu'elle ne fera aucune remise de nouvelle 
feuille de coupons ou de sommes pouvant revenir au propriétaire 
du titre n° 3SS6 au cas d'amortissement de l'action ou de disso
lution de la société, sans l'intervention du demandeur, à la con
dition que ce dernier lui fasse connaître le lieu de sa résidence 
et de son domicile; dit pour droit que les dividendes n°> 7, 8 et 
9 échus respectivement le 1" avril 1898, 1899 êl 1900 et tous 
autres à échoir ultérieurement, seront payés au demandeur ou au 
porteur de l'action litigieuse, après l'expiration du délai de cinq 
ans à compter du jour de leur échéance; dit en outre que, si un 
tiers présentait à la défenderesse un des coupons afférents à l'action 
litigieuse, la défenderesse sera tenue de surseoir au payement du 
ou des coupons présentés, jusqu'à ce que le différend à intervenir 
entre le porteur de l'action litigieuse et le porteur des coupons 
d'icelle ait été tranché définitivement; dit enfin que, lors de la 
distribution de nouvelles feuilles de coupons aux actions de la 
société défenderesse, celle-ci sera tenue de faire remise des nou
velles feuilles au porteur do l'action litigieuse; et qu'en cas 
d'amortissement de l'action litigieuse ou en cas de dissolution de 
la société défenderesse antérieurement à la distribution de cette 
nouvelle feuille de coupons, la somme ou la part afférente à 
l'action litigieuse sera versée à la Caisse des dépôts et consigna
tions, pour être remise au porteur du titre litigieux, le principal 
à l'expiration du délai de trente ans à compter du jour de son 
exigibilité, et les intérêts à l'expiration du délai de cinq ans à 
compter de chacune de leurs échéances, ce sauf pour le cas où 
l'époque de l'épuisement de la feuille des coupons ne fût arrivée, 
auquel cas le principal susindiqué serait dès lors exigible ; dit 
que les frais seront à charge du demandeur... » (Du 20 décem
bre 1900. — Plaid. M" AUDENT.) 

O B S E R V A T I O N S . — Ce jugement fait une application 
t r è s équ i t ab le et, en m ê m e temps, t r è s ju r id ique des 
principes en la m a t i è r e . Mais i l contient le c o n s i d é r a n t 
qui suit : 

« Attendu que le porteur u l t é r i e u r de l 'action l i t i -
» gieuse n'est pas un tiers, au sens jur id ique de ce mot, à 
" l ' égard des parties en cause, mais bien l 'ayant cause 
» du demandeur ; que celui-ci est donc recevable à pos-
» tuler pour le porteur de cette action les m ê m e s con-
» damnations que pour soi, puisqu'on stipule g é n é r a l e -
» ment pour soi, ses hé r i t i e r s ou ayants cause, ce que 
» d'ailleurs la défenderesse a admis par le seul fait de 
» l 'émission de ses actions au porteur . . . » 

Or, est-i l exact que, d'une m a n i è r e absolue, i l faille 
dén i e r au porteur éven tue l la qua l i t é de tiers à l ' égard 
du porteur actuel? 

Si ce porteur peut ê t r e l 'ayant cause du porteur 
actuel, n é a n m o i n s la société qui a émis et souscrit le 
t i t r e ne pourra pas opposer au porteur futur l 'exception 
de payement ou l'exception de compensation qui l u i com-
p é t e r a i t contre le porteur actuel. Pourquoi? Parce que le 
porteur futur fera valoir contre la déb i t r i c e , non pas 
le d ro i t de l 'un ou l 'autre des porteurs p r é c é d e n t s {jus 
cessum), mais un dro i t propre et direct. Le premier 

d é t e n t e u r , par là m ê m e qu ' i l s'est rendu a c q u é r e u r d'un 
t i t r e au porteur, a s t i pu lé tacitement, pour tous les por
teurs u l t é r i e u r s , les m ê m e s droits et avantages q u ' i l 
s t ipulai t pour l u i , et ce comme condit ion de la s t ipula
t ion qu ' i l faisait pour l u i -même (art. 1121 du code c iv . ) . 

Tout nouveau porteur, à mesure qu ' i l succède au p r é 
céden t , est investi de ces droi ts comme c réanc i e r d i rect 
de la déb i t r i ce , m ê m e à l ' insu de celle-ci et sans que sa 
vo lon té de devenir c r é a n c i e r doive ê t r e por tée à l a con
naissance de la déb i t r i ce . (Comp. c iv . , cass. f r . , 8 f é v r i e r 
1 8 8 8 , D A L L O Z , P é r . , 1 8 8 8 , p. 2 0 1 . ) 

I l suit de là que lorsque le porteur actuel stipule de 
la débi t r ice un avantage décou l an t de la nature du t i t r e , 
par exemple en cas de perte de la feuille des coupons, 
le renouvellement de cette feuille en temps oppor tun , 
selon l ' intention p r é s u m é e des parties i l est censé s t i pu 
ler cet avantage pour les porteurs u l t é r i eu r s autant que 
pour l u i . De m ê m e , à défau t du consentement de la d é b i 
trice, le jugement qui t ient lieu de pareille st ipulat ion 
profite à tout porteur p ré sen t et à venir . Et bien que 
le jugement ne fasse pas mention du porteur 
futur, celui-ci sera toujours recevable à faire d é c l a r e r 
contre la débi t r ice qu ' i l peut se p réva lo i r de la sentence. 
D'autre part aussi, le porteur actuel, lors de la forma
t ion du contrat jud ic ia i re préa lab le au jugement, est 
recevable ù conclure, non seulement pour l u i - m ê m e , 
mais encore pour le portent' futur ; et i l appartient au 
juge saisi de la cause de consacrer le droi t de l 'un et de 
l 'autre. A . S E R E S J A . 

TRIBUNAL CIVIL DE fflALIHES. 
Présidence de M. Hellemans. 

6 février 1900. 

S É P A R A T I O N D E B I E N S . — D O T . — S E N S D E CE M O T . 

P É R I L D E I .A D O T . 

Le péril de la dot suffit pour justifier la séparation de biens, indé
pendamment de tout désordre dans la gestion de, la fortune du 
mari. 

Le mot dot doit s'entendre dans le sens de bien que la femme 
apporte au mari pour supporter les charges du mariage. 

La dot comprend la fortune mobilière présente et future de la 
femme, les revenus de ses propres, les gains de son travail et les 
épargnes résultant de son esprit d'ordre et d'économie. 

(L'ÉPOUSE JANSSENS C. JANSSENS.) 

JUGEMENT. — « Attendu que la séparation de biens peut être 
poursuivie par la femme dont la dot est en péril, ou lorsque le 
désordre des affaires du mari donne lieu de craindre que les 
biens de celui-ci ne soient point suffisants pour remplir les droits 
et reprises de la femme ; 

« Que celle* interprétation de l'article 1443 du code civil 
répond seule à l'intention du législateur qui a voulu sauvegarder 
notamment les droits de la femme quant à sa dot, laquelle ne 
donne lieu à aucune reprise ; 

u Qu'aux termes du dit article, le péril de la dot suffit donc 
pour justifier la séparation de biens indépendamment de tout 
désordre dans la gestion de la fortune du mari ; 

u Attendu que le mot^dot de l'article 1443 doit lui-même être 
entendu dans le sens de l'article 1510, d'après lequel la dot eSt 
le bien que la femme apporte au mari pour supporter les charges 
du mariage ; 

« Qu'elle comprend la fortune mobilière présente et future de 
la femme, les revenus de ses propres, les gains de son travail et 
de son esprit d'ordre et d'économie, et par conséquent aussi sa 
part éventuelle dans la liquidation de la communauté ; 

« Attendu que le péril s'adresse nécessairement à l'avenir, et 
que c'est au juge du fait à décider si les craintes sont fondées; 

« Attendu qu'il est constant que la demanderesse Marie-Jeanne 
De Maeyer, veuve en premières noces de Jean-Jacques Cuyckens, 
décédé à Liezele, le 9 juillet 1886, épousa le 9 juillet 1887, le 
défendeur Janssens, veuf d'Isabelle-Colette Cuyckens, décédée le 
17 décembre 1876 ; 

« Que les époux Janssens-De Maeyer ont retenu respectivement 



de leur première union, la demanderesse une fille, Marie-Louise, 
épouse du sieur Van Genecliten, et le défendeur trois enfants ; 

« Que, par contrat de mariage reçu par M e Verbelen, notaire à 
Puers, le 18 mai 1887, enregistré, les futurs époux Janssens-
De Maeyer ont stipulé le régime de communauté légale avec dona
tion de la succession du prémourant au survivant, réductible 
selon la loi, en cas de survenance d'entant ; 

« Que l'inventaire des biens dépendant de la communauté 
Cuyckens-De Maeyer, ainsi que de la succession du dit Cuyckens, 
dressé le 18 mai 1887, suivant acte du dit M e Verbelen, constata 
un actif mobilier de 8,197 francs ; 

« Que, par acte avenu devant Me Basteyns, notaire à Liezelc, le 
8 février 19U0, enregistré, il fut procédé au partage et à la liqui
dation des dites communautés et succession ; 

« Que la part mobilière y revenant à la demanderesse, soit la 
somme fr. 2,568-13 et un capital de Ir. 3,124-54 appartenant en 
nue propriété à l'épouse Van (ienechten-Cuyckens, et dont la 
demanderesse a l'usufruit, se trouvent confondus dans la commu
nauté Janssens-De Maeyer ; 

« Que, par celte liquidation, le défendeur se vit obligé, comme 
chef de la communauté Janssens-Cuyckens des sommes ou valeurs 
s'élevant à 2,520 francs ; 

« Que la demanderesse, s'y disant obligée par les mauvais pro
cédés de son mari, quitta ensuite le domicile conjugal pour 
résider chez, sa fille, la dite épouse Van (ienocliten, a Liezele ; que 
le défendeur, de son coté, lit annoncer le 18 février 1900, une 
vente comprenant tous les immeubles dépendant de la commu
nauté Janssens-De Maeyer, situés à Puurs, Liezele cl lîornliem, 
l'adjudication provisoire étant fixée au 21 et l'adjudication défini
tive au 28 mars ; 

« Qu'une ordonnance de référé, rendue par défaut, entre par
ties, le 14 mars, ordonna à titre de mesure conservatoire qu'il 
serait sursis à la dite vente jusqu'après décision définitive sur la 
demande en séparation de biens formée par la demanderesse, dès 
le 24 février ; 

« Attendu que le défendeur soutient que la demande n'est pas 
fondée parce qu'il posséderait des immeubles propres d'une 
valeur suffisante pour répondre évenluellement des droits et 
reprises de la demanderesse, mais qu'il importe de remarquer 
que la demande n'est pas basée exclusivement sur le péri! que 
courraient les reprises que cette dernière aurait à exercer, mais 
aussi sur celui de sa dot ; 

« Attendu que le défendeur oppose sans plus de raison qu'il a 
spontanément retiré de la vente les immeubles dont s'agit et qu'il 
n'avait projeté celle-ci que pour se libérer des prêts d'argent au 
moyen desquels i l avait fait l'acquisition de ces immeubles; 

« Qu'en effet, i l est certain que la vente n'a été arrêtée qu'en 
suite de l'ordonnance de référé ei que, d'autre part, on ne saurait 
considérer comme sérieuse la vague allégation de l'existence de 
prêts, alors qu'en présence des dénégations de la demanderesse, 
le défendeur ne précise ni l'importance des prêts, ni l'époque 
fixée pour leur remboursement, ni le nom des préteurs ; 

« Que l'aliénation projetée est d'autant plus étrange que si 
l'industrie du défendeur lui procurait, comme i l l'allègue en con
clusions, un bénéfice annuel de 1,000 francs, sa situation sem
blerait devoir lui épargner pareille extrémité ; 

« Attendu que si le défendeur ne justifie pas de la nécessité où 
il se trouverait de vendre simultanément tous les immeubles de 
la communauté, i l y a lieu de constater que la vente projetée 
s'étendait également à certains immeubles propres au demandeur, 
à charge de récompense à la communauté, acquis par lui au prix 
de 4,085 francs, suivant procès-verbal d'adjudication définitive de 
M e Verbelen prénommé, en date du 4 janvier 1894, enregistré ; 

« Attendu que l'aliénation inexpliquée des immeubles tant 
communs que propres, à l'exception d'une minime partie de ces 
derniers, que poursuit le défendeur, au moment où la mésintel
ligence vient d'éclater entre les époux et que ceux-ci se sont 
séparés de fait, est un indice grave de son intention de détourner 
les biens de la communauté de leur destination et justifie les 
craintes de la demanderesse de voir son mari la frustrer de ses 
droits ; 

« Que, dès lors,la dot de la demanderesse se trouve en péril ; 
qu'il faut d'autant plus le décider ainsi que l'hostilité manifestée 
par le détendeur et les prétextes qu'il invoque pour justifier ses 
agissements, légitiment le soupçon qu'il pourrait grever d'hypo
thèques au préjudice des droits de la demanderesse, les biens de 
la communauté et ceux qui lui sont propres ; 

« Qu'en tout cas, si l'existence de dettes rendait nécessaire 
une aliénation aussi considérable, i l en résulterait la preuve d'un 
désordre des affaires du détendeur, de nature à faire craindre que 
ses biens ne soient pas suffisants pour remplir les droits et 
reprises de la demanderesse ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, ouf M . SIMONS, substitut du pro
cureur du roi, en son avis conforme, déclare la demanderesse 
séparée de biens d'avec le défendeur son époux, etc., etc.. » (Du 
6 février 1901 .— Plaid. M M E S LÉON DIERCXSENS C. JUI.ES NOBEI.S.) 

O B S E R V A T I O N S . — V o i r dans le m ê m e sens : Civ. A n 
vers, 2 8 févr ier 1 8 8 0 ( P A S . , 1 8 8 0 , I I I . 2 5 1 ) ; cou rGand , 
1 5 j anvier 1 8 5 9 ( B E L G . J U D . , 1 8 5 9 , co l . 1 2 7 1 ) ; c iv . Dî
nant, 1 6 février 1 8 8 9 ( B E L G . J U D . , 1 8 8 9 , col . 1 5 7 9 ) ; 

civ . Audenarde, 1 9 févr ier 1 8 7 9 ( B E L G . J U D . , 1 8 7 9 , 

col . 3 4 3 ) ; A R N T Z , t . I I I , § 6 9 6 ; L A U R E N T , t . X X I I , 

§ 2 0 7 , n 0 5
 2 1 5 et 2 1 6 . 

rURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Casier. 

1 1 mars 1 9 0 1 . 

MOISSONS A L C O O L I Q U E S . — D É B I T . — L I E U P U B L I C . 

P E I N E . 

\,a condamnation à la peine, édictée par la loi du 19 août 1889 
(art. 10) n'eut pas justifiée, si lejutje ne constate pas que le débit 
sans licence ae boissons alcooliques, par quantité de deux litres 
ou moins, s'est fuit dans un lieu accessible au public. 

(STASSART.) 

Le pourvoi é t a i t d i r igé contre un a r r ê t de la cour 
d'appel de L iège , du 5 févr ier 19^1 , rendu sous la p ré 
sidence de M . le conseiller V A N D E N B O R N E . 

AKRÈT. — « Sur le moyen soulevé d'office : 
« Attendu que l'arrêt dénoncé confirme le jugement rendu par 

le tribunal correctionnel de Liège, le 17 décembre 1900, en se 
bornant à adopter l'appréciation des premiers juges ; 

« Attendu que ce jugemeut déclare établi, à charge du deman
deur, le lait d'avoir « à Liège, le 10 décembre 1900, débité des 
« boissons alcooliques en quantité inférieure à deux litres, sans 
« avoir, au préalable, acquitté le droit de licence dont i l était 
« passible » ; 

« Attendu que, à part l'erreur matérielle dans la date (1900 
pour 1899), ce libellé du fait déclaré constant manque d'un élé
ment qui le rende punissable ; 

« Attendu, en effet, que l'article 10 de la loi du 19 août 1889 
définit comme suit le débit que punit, quand le droit n'est pas 
payé, l'article 14 de la même loi : « Est réputé débitant en 
« détail, quiconque donne à boire, vend ou livre des boissons 
« spiritueuses par quantité de deux litres ou moins, dans tout 
« lieu accessible au public, alors même que ces boissons seraient 
« offertes gratuitement >> ; 

« Attendu que le jugement et l'arrêt qui le confirme ne con
statent pas que le fait reproché au demandeur s'est passé dans 
un lieu accessible au public ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M . le conseiller 
PÉCHER et sur les conclusions conformes de M . JANSSENS, avocat 
général, casse...; et attendu que le tait tel qu'il est qualifié dans 
la citation, le jugement et l'arrêt, ne tombe pas sous l'application 
de la loi pénale, dit n'y avoir lieu à renvoi... » (Du 11 mars 
1901.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Casier. 

4 mars 1 9 0 1 . 

P R O C É D U R E P É N A L E . — C O N T R I B U T I O N S D I R E C T E S , D O U A N E S 

E T A C C I S E S . — D É C L A R A T I O N D ' A P P E L . — C I T A T I O N . 

L A N G U E F L A M A N D E . — P R O C E S - V E R B A L . — F R A I S . 

E N T R E P Ô T P A R T I C U L I E R . — I S S U E S N O N D É C L A R É E S . 

A M E N D E . 

En matière de poursuites faites par l'administration des contri
butions directes, douanes il accises, après acquittement du 
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prévenu, ta cour est saisie par ta déclaration d'appel de cette 
administration, et non par ta citation. 

La nullité résultant de ce que cette citation aurait été rédigée en 
flamand, au lieu de l'être en frauçais, ne peut cire opposée pour 
la première fois devant la cour de cassation. 

Le juge répressif qui écarte, comme non suffisamment prouvés, 
certains cléments d'un procès-verbal et retient tes autres, peut 
mettre h la charge du condamné les frais du procès-verbal tout 
entier. 

Si l'entrepositaire, dans la demande en concession d'entrepôt par
ticulier, a omis de déclarer l'existence de certaines issues, 
l'amende qu'il encourt se calcule sur la balance entre le débit et 
le crédit du compte de l'enlrepositaire, et non pus sur les man
quants constatés par rapport à cette balance. 

(CHIAPALLA, SOMERS, I.A SOCIÉTÉ EN NOM COLLECTIF C H I A P A L L A , 

SOMERS ET COMPAGNIE, 0 . LE MINISTRE DES FINANCES.) 

Le pourvoi é t a i t d i r i gé contre un a r r ê t de la cour 
d'appel de Bruxelles du 5 janvier 1 9 0 1 , rendu sous la 
p rés idence de M . le conseiller D I E R C X S E N S . 

ARRÊT. — « Sur le premier moyen, invoquant la violation des 
articles 2, 3, 5 et ilbis de la loi du 3 mai 1889, complétée par 
celle du 1 septembre 1891 sur l'emploi du flamand en matière 
répressive, 61 du code de procédure civile, 182, 183, -408, 413 
du code d'instruction criminelle, en ce que, devant le tribunal 
correctionnel d'Anvers, les prévenus avaient demandé, dans la 
forme légale, que la procédure se fit en français, et que le juge
ment avait été rendu en cette langue et que la citation à compa
raître devant la cour d'appel leur a été notifiée en flamand : 

« Attendu que la poursuite a été portée devant le tribunal 
correctionnel à la seule requête de l'administration des contribu
tions directes, douanes et accises, partie poursuivante, et que les 
demandeurs ne méconnaissent pas que la déclaration d'appel de 
cette administration ait été régulièrement faite en conformité du 
code d'instruction criminelle et des lois des 3 mai 1889 et 4 sep
tembre 1891 sur l'emploi des langues en matière répressive; 

« Qu'ils prétendent, toutefois, que la procédure de première 
instance à Anvers ayant eu lieu, sur leur demande, en français et 
le jugement ayant été rendu en cette langue, la citation qui leur 
a été donnée en leur domicile à Anvers, par le ministère public 
près la cour d'appel de Bruxelles, à l'effet de comparaître devant 
celte cour, aurait dû être rédigée en français ; qu'elle est nulle 
pour avoir été conçue en flamand; que, partant, la cour n'a pas 
été saisie de l'appel sur lequel elle a statué, et que la nullité étan! 
d'ordre public peut être soulevée pour la première fois devant la 
cour de cassation; 

« Attendu que ce soutènement du pourvoi n'est pas fondé ; que 
la cause a été déférée à la juridiction de la cour exclusivement 
par l'acte d'appel de l'administration, et non pas par la citation 
incriminée, qui n'a aucun effet dévolu'.if de juridiction ; 

« Que si l'exploit d'assignation devait être donné en langue 
française, la cour n'en était pas moins légalement saisie du procès 
et en a régulièrement connu, en présence des intéressés, qui 
pouvaient comparaître devant elle, volontairement et sur simple 
avertissement ; 

« Qu'en conséquence aussi la nullité de cette citation, qui n'est 
pas d'ordre public, ne serait pas recevable comme moyen de cas
sation de la part des prévenus, qui ne s'en sont pas prévalus 
devant la cour d'appel ; 

« Que, dès lors, le premier moyen n'est pas fondé; 
« Sur le deuxième moyen, tiré de la violation ou fausse appli

cation des articles 1319, 1350,13S1 du code civil, 234 à 239 de 
la loi du 26 août 1822 concernant la perception des droits d'en
trée et accises, 40 et 50 du code pénal, en ce que l'arrêt attaqué, 
après avoir annulé le procès-verbal dressé par les agents des 
douanes, qui avait servi de base à la poursuite, a néamoins con
damné les demandeurs en cassation solidairement à tous les 
dépens, tant envers le ministre des finances qu'envers la partie 
publique, en ce compris les frais du dit procès-verbal : 

« Attendu que, contrairement à l'allégation du pourvoi, l'arrêt 
dénoncé n'a pas annulé le procès-verbal des agents de la douane; 
que la course borne à mentionner, dans les considérants de son 
arrêt, qu'à raison de certaines circonstances qu'elle spécifie elle 
n'aura pas égard à celles des énonciations de ce procès-verbal 
qui ne sont pas corroborées par d'autres éléments de preuve ; 

« Attendu que cette appréciation laissait intact le droit qui 
appartient au juge du fond de décider souverainement quels sont 
les frais de procédure occasionnés par le délit reconnu constant 
à charge des prévenus; qne la cour a donc pu, sans contrevenir 
aux textes cités, condamner les demandeurs à tous les frais des 

deux instances, sans en excepter ceux du procès-verbal en ques-
lion ; 

« Attendu que le pourvoi ajoute que la décision de l'arrêt sur 
re point est encore illégale, parce que le procès-verbal était nul 
pour un second motif que la cour a passé sous silence, à défaut 
d'avoir élé affirmé au prescrit de l'article 236 de la loi du 
26 août 1822; 

« Qu'à cet égard, le moyen est nouveau et comme tel non 
recevable ; 

« Sur le troisième moyen, signalant la violation et faussse 
application des articles 53, 55, 49, § 5, 56 de la loi du 4 mars 
1846, des articles 309 et 310 de l'arrêté royal du 7 août 1847, 
règlement général des entrepôts, en ce que l'arrêt attaqué a 
erronément condamné les demandeurs au payement d'une amende 
égale aux droits pouvant être éventuellement perçus sur la tota
lité des marchandises entrées dans leur entrepôt particulier: 

« Attendu que les demandeurs ont élé poursuivis en contra
vention de l'article 53 de la loi du 4 mars 1846, qui dispose que 
l'existence d'une issue non indiquée dans la demande de conces
sion d'un entrepôt particulier, l'existence d'un moyen quelconque 
de pénétrer dans ces entrepôts sans la participation de l'admi
nistration, ou d'enlever clandestinement les marchandises entre
posées, entraînent contre l'entrepositaire une amende égale au 
montant des droits dus sur les quantités formant la balance du 
compte ; 

« Attendu que, d'après le pourvoi, la détermination de cette 
amende doit se faire en conformité des principes posés aux arti
cles 48 et 49 pour les recensements et règlements des comptes; 
qu'en conséquence, l'amende n'est encourue que sur les man
quants constatés, et pour autant seulement que ces manquants 
donnent lieu à la perception d'un droit à charge de l'entrepo
sitaire ; 

« Attendu que cette interprétation du texte litigieux n'est pas 
fondée ; 

ce Qu'il suffit de lire l'article 49, §§ 4 et .'>, et l'article 55 de la 
loi, pour se convaincre qu'il n'y a pas de confusion possible entre 
la balance du compte et le manquant qui se constate d'après celte 
balance; que le législateur aurait dit à l'article 53 que l'amende 
serait égale au montant des droiis dus sur les manquants consta
tés, si telle avait élé sa volonté ; 

« Qu'en se référant, au contraire, à la balance du compte, il 
a, comme l'arrêt attaqué le décide avec raison, en conformité de 
l'article 289 de l'arrêté royal du 7 juillet 1847. clairement mani
festé son intention de calculer l'amende sur la différence enlre 
les quantités formant le débei el celles qui sont portées au crédit 
du compte de l'entrepositaire ; 

« Que cette façon de déterminer la hauteur de l'amende se 
justifie, d'ailleurs, par celte considération que, dans le cas prévu, 
la présomption de fraude porte sur l'ensemble des marchandises 
susceptibles d'être enlevées clandestinement dans l'intervalle des 
recensements périodiques; 

« Qu'en conséquence, le troisième moyen n'es; pas non plus 
fondé; 

« Et attendu que la procédure est régulière et que la peine 
appliquée aux faits légalement reconnus constants est celle de la 
loi ; 

« Parées motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
KICHAHD et sur les conclusions conformes de M. JANSSENS, avocat 
général, rejette... » (Du 4 mars 1901. — Plaid. MM E S DE MOT et 
I .ECl .EUCQ.) 

ELECTIONS AU TRIBUNAL DE COMMERCE DE BRUXELLES 

Une seule liste de candidats ayant élé présentée pour les élec
tions du tribunal de commerce de Bruxelles, le bureau principal 
a déclaré élus, le samedi 6 juillet. 

A. Pour les fonctions de président : M . DELANNOY, E M I L E ; 

B. Pour les fonctions de vice-président : M . CORNÉLIS, ALFRED ; 

C. Pour les fonctions de juge: M M . ANNEMANS, CATTEAU, 

CHARLOT, CHAUSSETTE, DEHEUVKL, DELBRASSINNE, NKLIS, OOR, 

PONCHON, SCHUDKNECHT, VANDElNSCHRIECK, WEVERBERGH ; 

D. Pour les fondions de juge-suppléant : M M . BOVY, COUPEZ, 

CRETENS, DE B A L , LAMBEAU, NIAS, RICQUIER, VANI.OEY, VENET, 

DESMEDT. 

Alliance Typographique, rue aux Choux, 49, * Bruxelles. 
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1 8 avr i l 1 9 0 1 . 

T E S T A M E N T . — P A R T A G E D ' A S C E N D A N T . — R E S C I S I O N 

P O U R L É S I O N . — I.EC.S D E L ' E X C É D E N T . 

l.e partage d'ascendant par acte testamentaire échappe à toute 
action en rescision pour cause de lésion, si l'ascendant a pris 
la précaution d'insérer dans son acte la disposition suivante : 
« Au cas où un ou plusieurs lots seraient de plus grande valeur 
« que les aubes, je do :ne et lègue pur precipui et hors part 
« l'excédent aux légataires dans le lot desquels cet excédent 
« sera trouvé. » 

! J K AN D A i : \ V E C . l ' I E K K E I I A U V Y E . ) 

Le pourvoi é t a i t d i r i gé contre un a r r ê t de la cour 
d'appel de Gand, du 18 j u i l l e t 1000, rendu sous la 
p rés idence de M . D E G O T T A L et r a p p o r t é , supra, col .931. 

1. Moyen unique. — Violat ion des articles 1075,1076 
et 1079, p r e m i è r e disposition, du code c i v i l , ensemble 
de l 'article 887, § 2, de ce code et de l 'ar t icle 900 du 
m ê m e code; 

En ce que, a p r è s avoir c o n s t a t é que la m è r e des par
ties en cause, par une p r e m i è r e disposition testamen
taire, avait p a r t a g é entre ses enfants une partie de ses 
biens en c inq lots en apparence d 'égale valeur, et alors 
que, advenant une lésion de plus du quart que le deman
deur offrait d ' é t ab l i r , ce dernier, selon la l o i , t rouva i t 
dans le partage m ê m e un droi t à la rescision, c ' e s t -à -
dire à un c inqu ième de la masse p a r t a g é e , l ' a r r ê t a t ta
q u é valide deux dispositions u l t é r i eu re s tendantes à 
e m p ê c h e r l'exercice de cette action en rescision, l'une 
de ces dispositions, pour le cas « où un ou plusieurs 
» lots seraient de plus grandevaleur que les autres », 
portant « don et legs par precipui et hors part de 

» l'excédent aux légataires dans les lots desquels 
« cet excédent sera trouvé » ; l 'autre, pour le cas où 
l 'œuvre de la testatrice serait a t t a q u é e , p r o n o n ç a n t 
contre le demandeur la d é c h é a n c e de tout d ro i t dans le 
disponible de la succession e n t i è r e ; 

En ce qu'ainsi l ' a r r ê t , relativement à un partage tes
tamentaire infligeant au demandeur en cassation une 
lésion de plus du quart , refuse à ce dernier l 'act ion en 
rescision et valide des dispositions pénales qui , en con
travention aux articles 1075, 1079 et 887 susvisés , ten
dent à e m p ê c h e r l 'exercice de cette action et qu i , selon 
l 'article 900 préc i t é , devaient ê t r e tenues pour non 
éc r i t e s . 

2 . L 'ar t ic le 1075 du code c iv i l dispose que « les p è r e 
» et m è r e et autres ascendants peuvent faire entre leurs 
» enfants et descendants la d i s t r ibu t ion et le partage 
» de leurs biens ™, et l 'art icle 1076 ajoute que <• ces 
» partages pourront ê t r e faits par actes... testamen-
" taires. « 

S'agit-il ic i de chose allant de soi, ou bien le pouvoir 
que l'ascendant puise dans ces textes ne lu i au ra i t - i l 
lias appartenu en leur absence? - A notre avis » , d i t 
L A U R E N T (t. X V , n" 4 ) , - le d ro i t du p r o p r i é t a i r e sur ses 
•> biens cesse à sa mort pour faire place au dro i t de ses 
•• hé r i t i e r s ; nommer les h é r i t i e r s , voi là le seul droi t 
- que la loi l u i reconnaisse ; i l les inst i tue pour le mo-
•> ment où i l n'existera [dus. Ic i son dro i t s ' a r r ê t e . I l a 

légué ses biens, i l meurt . A p r è s sa mort , i l ne peut 
plus l'aire aucun acte de v o l o n t é ; i l a fallu une dispo-

« si t ion expresse de la loi pour l u i permettre de nom-
•> mer un e x é c u t e u r testamentaire c h a r g é de vei l le r à 
» l ' exécut ion de ses d e r n i è r e s vo lon tés . Si l'on admet 
« ce principe, la conséquence en est incontestable : 
» celui qui lègue ses biens ne peut pas en faire le par-
» tage.Partager est un droi tde ceux qui sont c o p r o p r i é -

taires par indivis ; l ' indivision commence au décès 
» du testateur e(, à ce moment, le d r o i t du défunt sur 
- ses biens cesse. Les h é r i t i e r s sont les seuls ayants 
« d ro i t , eux seuls peuvent p r o c é d e r à la d is t r ibut ion 
» des biens qui leur appartiennent exclusivement. I l 
» suit de là que le d ro i t que la lo i accorde aux ascen-
» dants est un droi t exceptionnel ; donc i l ne peut ê t r e 
» é t endu à d'autres parents. . . Le dro i t de l'ascendant 
» t ient sous tous les rapports à l 'ordre publ ic . . . » 

Donc l'ascendant qui fait un partage testamentaire 
exerce un pouvoir exceptionnel, dont les conditions 
sont rég lées par la l o i par des motifs d'ordre public. I l 
ne peut se soustraire à ces condit ions. 

3 . Lorsque la loi accorde à l'ascendant le d r o i t d é f a i r e 
le partage de ses biens entre ses enfants.elle a en vue 
un partage valable selon le d r o i t commun. S p é c i a l e 
ment, i l faut qu ' i l ne soit pas vicié par une lés ion de 
plus du quart au pré jud ice de l 'un des enfants. C'est ce . 
qui r é su l t e de l 'ar t ic le 887, § 2, et de l 'ar t icle 1079 du 
code c i v i l , dont l ' un , à l ' égard du partage de dro i t 



commun, dispose " qu ' i l peut y avoir lieu à rescision 
» lorsque l 'un des c o h é r i t i e r s é t a b l i t à son p ré jud ice 
•> une lésion de plus du quar t « et dont l 'autre porte : 
" Le partage fait par l'ascendant pourra ê t r e a t t a q u é 
» pour cause de lésion de plus du quar t . » 

L a défense à l'ascendant de faire un partage empor
tant lés ion de plus du quart est éd ic tée dans l ' i n t é rê t 
de l'enfant qu i serait lésé . I l n'appartient pas à l'ascen
dant de disposer du dro i t que la loi r e c o n n a î t à l'enfant 
contre l u i . Usant d'un pouvoir exceptionnel, dont l 'or
ganisation t ient à l 'ordre public, l'ascendant ne peut 
d é r o g e r à cette défense. I l ne le peut sous aucun p r é 
texte, puisque la lo i n'en admet aucun. I l ne le peut, 
par exemple, sous le p r é t e x t e que la lésion, é t a n t de 
plus d'un quar t du d ro i t de l'enfant dans les biens parta
gés , serait in fé r ieure à ce q u ' i l pouvait l u i enlever dans 
la masse totale des biens h é r é d i t a i r e s . 

Cependant l'ascendant, à cô té du partage, peut l'aire 
des dispositions p r é c i p u t a i r e s , selon la seconde disposi
t ion de l 'ar t ic le 1 0 7 9 . A ins i , par le partage, celui-ci 
n ' eû t - i l pour objet qu'une partie minime de la masse 
h é r é d i t a i r e , l'ascendant ne peut enlever à l 'un de ses 
enfants plus d'un quar t de sa par t v i r i l e dans les biens 
partagés. Par des dispositions p r é c i p u t a i r e s isolées, ou 
par des legs venant ajouter à l ' inégal i té du partage, 
i l peut r éa l i s e r , au p ré jud ice du m ê m e enfant, une iné
ga l i t é at teignant le quar t , le t iers de la succession, 
selon qu ' i l dé l a i s se ra deux ou plus de deux enfants. 
Donc, en cette m a t i è r e , la loi défend de faire indirecte
ment ce qu'elle permet de faire d'une m a n i è r e directe. 

4. En va in , dans le sens d'une doctrine contrai re , 
invoquerai t -on ces paroles de l 'orateur du gouverne
ment, B I G O T - P R É A M E N E U , au Corps légis lat i f ( L O C R É , X I , 

p. 4 1 5 ) : « I l e û t é té injuste et m ê m e contraire au but 
» que l'on se proposait, de refuser au pè re , qu i , lors du 
» partage entre ses enfants, pouvait disposer l ibrement 
» d'une partie de ses biens, l 'exercice de cette faculté 
•> dans le partage m ê m e . C'est ainsi qu ' i l peut év i t e r 
» des d é m e m b r e m e n t s , conserver à l 'un de ses enfants 
- l 'habitat ion qui pourra continuer d ' ê t r e l'asile com-
« mun , r é p a r e r les inéga l i t é s naturelles ou acciden-
» telles, en un mot, c'est dans l'acte de partage qu ' i l 
» pourra le mieux combiner et en m ê m e temps réa l i se r 
« la r é p a r t i t i o n la plus équ i t ab l e et la plus propre à 
•> rendre heureux chacun de ses enfants. - I l ne s'agit 
ici que de l ' inégal i té to lé rée dans tout partage, de celle 
qui n ' excède pas le quart de la part v i r i l e de l'enfant 
dans les biens p a r t a g é s ; car l 'orateur ajoute i m m é d i a 
tement : « Mais si l 'un des enfants é t a i t lésé de plus du 
» quart , ou s'il r é s u l t a i t du partage et des dispositions 
" faites par p réc ipu t que l 'un des enfants avai t un 
« avantage plus grand que la loi ne le permet, l 'opéra-
» ra t ion pourra ê t r e a t t a q u é e par les autres i n t é -
» ressés . » 

J A U B E R T , d a n s son rappor t au T r i b u n a l ( L O C R É , t. X I , 

p. 4 8 1 ) , d i t qu'en cette m a t i è r e on ne peut p r é v o i r que 
deux cas : « Ou le père s'est bo rné à un partage pour 
» tout ce qu ' i l a la issé à ses enfants, ou i n d é p e n d a m m e n t 
" du partage, i l a fait des dispositions par p r é c i p u t en 
» faveur de ses enfants. 

" Si le pè r e n'a fait d'autre disposition que le par-
•> tage, l'acte ne pourra ê t r e a t t a q u é que pour lésion de 
" plus du quar t . . . Le second cas est celui dans lequel 
« un pè re o p è r e un partage a p r è s avoir disposé de tout 
» ou de part ie de la por t ion disponible, et la lo i veut 
" alors que, quoiqu ' i l n 'y ai t pas une lésion du quart 
» dans le partage, i l y a i t l ieu à l 'attaquer si, en cumu-
» lan t la disposition et l ' excédent de la por t ion que 
» chacun aura i t dû avoir si les parts avaient é t é 
« éga les , le p è r e a é t é au delà de son dro i t de dis-
» poser. « 

En conséquence , lorsqu ' i l n 'y a que deux enfants, et 
bien qu'alors le p è r e , par voie de disposition p r é c i p u -
ta i re , puisse disposer d'un t iers de ses biens au profi t 

de l 'un d'eux, s'il a compris tous ses biens dans son 
partage, l'enfant d é s a v a n t a g é peut obtenir la rescision 
de l'acte et l 'égal i té parfaite en é t a b l i s s a n t simplement 
la lésion de plus d'un quar t . A u contraire , si le pè r e a 
disposé par p réc ipu t d'une partie de ses biens et par
t agé le reste, quoique la lésion du partage atteigne 
exactement un quart de la par t v i r i l e de l'enfant dans 
les biens p a r t a g é s et quoique, a jou tée à l'avantage 
p r é c i p u t a i r e , elle atteigne un t iers de la masse des 
biens h é r é d i t a i r e s , si elle ne dépasse ce t iers, l'enfant 
sera sans act ion. E t s'il dispose d'une act ion parce 
que le tiers est dépassé , elle ne tendra pas à l u i faire 
obtenir l 'égal i té , c ' e s t -à -d i re la moi t ié de l ' hé réd i t é , mais 
seulement la l i m i t a t i o n de l ' inégal i té à un tiers de la 
masse successorale. 

A to r t , du reste, l 'on prendrai t à la le t t re J A U B E R T 

au sujet des deux cas qu' i l t ient pour seuls possibles. I l 
perd-de vue d'abord l 'hypothèse où l'ascendant n'a com
pris dans le partage qu'une par t ie de sa fortune et n'a 
pas disposé du restant, ensuite, l ' hypo thèse où ce res
tant n'a é té a b s o r b é qu'en par t ie par des dispositions 
p r é c i p u t a i r e s . Toutes ces combinaisons sont permises, 
mais à toutes est applicable la r è g l e que, pour que la 
rescision du partage d'ascendant a i t l ieu, i l suffit que 
l'enfant soit lésé de plus d'un quar t de sa part v i r i l e 
dans les biens p a r t a g é s . 

5. Ains i , en cette m a t i è r e , i l demeure exact que l'adage : 
Ce que ion peut faire directement, on le peut aussi 
indirectement, est sans application. Le l é g i s l a t e u r de 
1 8 0 4 , lout en laissant au p è r e la faculté de disposer, à 
t i t r e g ra tu i t , du disponible, par la voie du dro i t com
mun, s'oppose à ce qu ' i l cherche à atteindre le m ê m e 
r é s u l t a t par voie de partage. A ce point de vue, a p p a r a î t 
clairement dans la pensée du l ég i s l a t eu r le principe 
qu'un partage e n t a c h é de la lésion é n o r m e est v ic ié 
dans son essence, n'a du partage que le nom (Comp. I ) E -
M O L O M B E , t . X X I I I , n o s 1 7 2 et 1 7 6 ) . 

L'art icle 1 0 7 9 contient donc in terd ic t ion à l'ascendant 
qui fait un partage testamentaire d'exclure l 'action en 
rescision qu i , selon le d ro i t commun, pourra i t appar
tenir à l 'un de ses enfants. Une telle exclusion devrai t 
ê t r e r épu t ée non éc r i t e (art. 9 0 0 du code c iv i l ) , bien que 
l'ascendant, dans les l imites légales r é s u l t a n t de la 
r é s e r v e , a i t la pleine l ibe r t é de r éa l i s e r , parfois m ê m e 
d'augmenter, par des dispositions p r é c i p u t a i r e s , l ' inéga
l i té que l 'exclusion tendrait à faire maintenir . Mais si 
l'ascendant ne peut disposer valablement que son par
tage ne sera pas attaquable pour cause de lésion, peut-i l , 
autrement que par des dispositions p r é c i p u t a i r e s p r i nc i 
pales concourant avec le partage, peut- i l , à l'aide de 
dispositions accessoires à cet acte, assurer l 'ellet de 
celui-ci m ê m e au cas de lésion de plus du quart , en d'au
tres termes, paralyser, annihi ler l 'action en rescision '! 

C'est demander si le testateur peut é luder une lo i 
prohib i t ive , et pareille question ne comporte qu'une 
r é p o n s e n é g a t i v e . L'exclusion de l 'action en rescision 
é t a n t interdite, les e x h é r é d a t i o n s qui tendent au m ê m e 
effet sont é g a l e m e n t interdites et doivent é g a l e m e n t ê t r e 
tenues pour non avenues. 

Or, l ' a r r ê t a t t a q u é constate que >• par la clause p r é c i -
« putaire et la clause péna le qui la complè t e , la testa-
» tr ice a entendu assurer l ' exécu t ion d'un partage con-
>. forme à la l o i , tout en avantageant é v e n t u e l l e m e n t 
« tel ou tel de ses enfants dans la l im i t e du d i spon ib le .« 

En d'autres termes, la testatrice ayant fait un par
tage, l 'a c ru valable, non e n t a c h é d'une lésion de plus 
du quar t et a voulu en assurer l ' exécut ion ; mais, en 
m ê m e temps, éventuellement (s'il se t rouvai t e n t a c h é 
d'une telle lésion) elle avantage tel ou te l de ses enfants 
favorisés par cet acte, j u s q u ' à concurrence de l a plus-
value de son lot, cet avantage dût-il excéder le quar t de 
la par t v i r i l e du demandeur dans les biens partagés, 
dû t - i l atteindre le quart de la masse héréditaire. E t 


